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diffusion du judaisme aux francophones

Traitée Demai
Michna 1 - Chapitre 4
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Celui qui achete des fruits a quelgu’un qui n'est pas digne de confiance pour les prélevements des dimes et qui,
ayant oublié de prélever la dime (a son tour), s’informe a ce sujet auprés du vendeur (ignorant) le jour du Chabbat,
peut en manger en se fiant & sa parole. Mais s'il fait déja nuit, a la sortie du Chabbat, il ne mangera qu’'aprés avoir
prélevé la dime. S'il n’a pas trouvé le vendeur, une autre personne bien gqu’elle ne soit pas digne de foi pour les
dimes, lui dit (pendant Chabbat) : « la dime a été prélevée », il mangera en se fiant a sa parole. Mais a la sortie du
Chabbat, la nuit, il ne mangera pas avant d’avoir prélevé la dime. L'obligation de la dime d’un produit Demai qui est
retombé a sa place initiale, Rabbi Chim’on Chezouri dit : méme en semaine, il peut s’informer auprés du vendeur et
manger en se fiant a sa parole.
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